
Compte rendu du Conseil Municipal du 23 septembre 2025 

 

Présents : BERNARD A. / ASCARI S. / LEOUZON P. / PELLEGRIN R./ STOFFT N./ CHEVAT L. / 

VINCENT J. / ROUSSON L. / GRANDJEAN L. / RIOU J./ BARDINE L. 

Excusés : TEILHAS-BALME V. / BAUDRAND M.  

 

Alain BERNARD ouvre la séance du Conseil Municipal, présente le compte rendu du mois de juin. Aucune 

remarque n’étant émise, celui-ci ainsi que la feuille de présence sont proposés à la signature. 

 

✓ Piscine 

La commission piscine s’est réunie pour faire le bilan de la saison. Comme tous les ans, la piscine a été 

ouverte que pour les scolaires du RPI en juin, puis à partir du mois juillet ouverture au public. Il y a eu 8300 

entrées au total, enfants, adultes, familles et centres de loisirs confondus. Les employés saisonniers, les 

surveillants et employés municipaux soulignent la bonne entente et le bon déroulement de cette saison. 

Quelques soucis d’incivilité ont dû être gérés et aussi l’application du règlement pour le port du maillot de 

bain et non du short de bain pour les hommes et garçons. Des travaux d’entretien sont à prévoir pour la 

saison prochaine : fonctionnement du tableau, fuites à réparer, pelouse à semer, accès PMR par le portail à 

prévoir, changement des dalles qui bougent, redresser le portail mitoyen avec le camping, mettre des 

tampons sur les échelles des bassins, retendre le grillage, voir pour un système d’arrosage automatique pour 

l’espace pelouse, couvercle bonde cassé, un robot en panne, problème d’injection du chlore. Des devis vont 

être demandés. Les bâches d’hivernage seront installées sur les bassins avec des bouées dans les bassins. Les 

2 nocturnes ont rassemblé environ 130 personnes. En août, le repas s’est tenu sous le préau de l’école par 

faute d’une météo favorable. Demande de la commission de mettre en route la piscine 15 jours avant 

l’ouverture pour vérifier les travaux effectués et tester le fonctionnement de la machinerie, Prévoir l’achat 

d’un tensiomètre bras et poignet et un collier cervical. 

 

✓ Chantier Multi accueil 

L’ouverture a été retardée pour travaux à finir : barrière dans l’escalier, soudure des gouttières à reprendre, 

baies vitrées avec un barillet trop court, dormant des portes intérieures ne reposant pas sur la dalle, volets 

roulants de la buvette, comptoir à mettre au niveau de la buvette, clôture de l’escalier, poser un portillon en 

bas de l’escalier. Souci technique pour amener la fibre au bâtiment, l’opérateur doit passer. Chauffage et 

climatisation réceptionné. Panneaux photovoltaïques en fonctionnement et produisent déjà de l’électricité. 

Un contrat pour la maintenance des panneaux photovoltaïques, du chauffage et de la clim doit être souscrit. 

La PMI vient visiter le bâtiment semaine prochaine pour la conformité pour l’ouverture prochaine. 

Proposition d’une visite aux élus le samedi 4/10 à 10h.  

 

✓ DIA 

Maison quartier du vieux St Lager. 

Les élus décident ne pas préempter. 

 

✓ Maison de santé  

Suite au départ du kiné, le local reste inoccupé. Une demande de location a été faite par des énergéticiennes. 

Le fonctionnement avec les autres professionnels restera le même, pour la gestion des charges et de 

l’entretien. 

Les élus approuvent à l’unanimité. 

 

✓ Utilisation de la salle d’animation 

-Cirquambule : demande la possibilité d’augmenter ses plages : Utilisation supplémentaire du lundi soir 

aussi. La commission va revoir la convention pour stipuler les nouvelles règles et conditions de mise à 

disposition pour cette année, ainsi que le tarif, qui passerait à 250 €, Pour le lundi soir, la mairie se réserve la 

possibilité de disposer de la salle en cas de besoin exceptionnel, 

-Sophrologue : demande de changement de créneau horaire, le jeudi de 17h30 à 18h30. 



- Yoga : demande d’utilisation le jeudi de 20h à 21h et du mardi de 9h à 10h30. 

 

✓ Opération déchets verts 

Les élus décident de renouveler l’opération pour une durée plus longue cette année, du 18/10 au 30/11. 

 

✓ Divers 

-Chemin de Laurent Cointe : L’opération ne peut pas être couplé avec le PLU. Il faut une délibération 

obligatoire avec une procédure spécifique. M. Cointe prendre à sa charge les frais liés à cette opération.  

Les élus présents sont d’accords pour cette procédure à l’unanimité. 

 

-Vendeurs ambulants au Planas : 

Demande du vendeur des agrumes de ré installation au parking du planas selon les mêmes modalités que 

l’an passé.  

Demande du camion pizza Mélo pizza d’un créneau supplémentaire le dimanche soir au parking du village. 

Les élus présents sont d’accord à l’unanimité. 

 

-Moto cross : Journée réussie malgré les aléas de la météo la veille. 244 pilotes sont venus cette année pour 

cette rencontre.  

 

-Terrain de foot : Demande d’utilisation du terrain par le club de Baix suite aux travaux sur leur commune. 

Durée 1 mois et demi environ. 

 

-Fête de la voie douce : une passerelle sera installée entre le stade et le chemin de partage pour faciliter 

l’accès au terrain de foot depuis la voie douce.  

 

-Ecole : Bonne rentrée scolaire. Stéphanie Rousseau a repris son poste de directrice. 3 ordinateurs ont été 

révisés. Quelques soucis avec le nouveau fonctionnement de prépaiement instauré par la CCARC pour la 

cantine sont à noter.  

 

-Chaufferie : Révision et entretien de la chaufferie au village et à Brune. Le vase d’expansion de Brune est 

abimé et va être changé  

 

-Porte ouverte association Team Bressac, le 14/09. La journée s’est bien déroulée.  

 

-Voirie : chemin de Champestève/ Moulin de Geai et chemin Mas du Rey/ Sarrespas, les herbes reprennent 

en milieu de voirie. Voir avec les employés pour l’entretenir. 

 

-Poubelles : De nombreux dépôts sauvages et malveillants sont signalés. Un rappel sera fait avec la 

newsletters mensuelle pour l’inscription au ramassage des encombrants proposés par la commune et 

l’ouverture des déchetteries.  

 

-CCAS : invitation pour le repas d’automne envoyée. Colis commandés et distribution prévue le 13/12. 

Opération brioche dans le cadre de l’ADAPEi, au planas le vendredi 10 et samedi 11/10 aux horaires 

d’ouverture du chalet de Brune. 

 

-Bulletin municipal : en cours.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30. 

 

 


